
Liste des agents à promouvoir au grade 
d’infirmier major de la santé publique 

Au titre de l’année 2006 

Mohamed Gharbi 

Bchira Ghali 

Mohamed Bouhaouach 

Mounira Smichet 

Zohra Mahjoub 

Mohamed Naceur Gharbi 

Ghazi Limam 

Lotfi Makni 

Mokhtar Dridi 

Naceur Bechellaoui 

Taoufik Lajimi 

Mohamed Ali Mraidi 

Souad Charfi épouse Ghribi 

Amel Laouati épouse El Euch 

Fekria Ben Amor. 

 
Listes des agents à promouvoir au grade 
d’infirmier principal de la santé publique 

Au titre de l’année 1999 

Laaroussi Mzoughi 

Belgacem Nouri 

Nejiba Melki 

Hammadi Ben Amor 

Mehria Jabri 

Mouldi Khalfalli 

Kalthoum Sboui 

Mohamed Habib Ben Mohamed 

Leila Smaili 

Mohamed Chefai 

Sassi Tlili 

Fatma Laachibi 

Faiza Chebil née Bel Kahla 

Soltan Hamdi 

Abdelhamid Djballi 

Zohra Ayadi 

Brahim Zbidi 

Ridha Klibi 

Hasna Ben Salah 

Raoudha Msahli 

Radhia Jarbouai épouse Kchida 

Rachid Kilani Mkadmi 

Halima Ezzahi 

Naima Attafi 

Bechir Abdi 

Bechir Hammami 

Mongi Salah. 

Hedi Zakraoui 

Bechir Saad 

Taher Gaja 

Kamel Amri 

Khelifa Azri 

Mohsen Mahouachi 

Taoufik Moknin 

Abbes Selmi 

Fethia Rajhi 

Fradj Laajimi 

Abdallah Farhat 

Belgacem Msadek 

Noureddine Smiri 

Houcine Amara 

Ridha Abbessi 

Raoudha Abdennebi 

Mohamed Souissi 

Mbarka El Bey 

Houcine Bouzazi 

Dalila Dhakouani 

Mustapha Belakoud 

Mongi Guedri 

Lotfi Rezgui. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 14 
février 2007, relatif à la protection des travailleurs 
chargés du transport manuel de charges. 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger, 

Vu la convention internationale du travail n° 127 sur le 
poids maximum, ratifiée par la loi n° 69-39 du 26 juillet 1969, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 
30 avril 1966 et l’ensemble des textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment son article 152, 

Vu le décret n° 67-391 du 6 novembre 1967, relatif à 
l’hygiène, à la sécurité et à l’emploi des femmes et des 
enfants dans les établissements du commerce, de l’industrie 
et des professions libérales, modifié par le décret n° 75-240 
du 24 avril 1975 et notamment son article 6, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales du 5 mai 
1988, déterminant le poids maximum des charges pouvant 
être transportées par un seul travailleur, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales du 19 
janvier 2000, fixant les types de travaux dans lesquels 
l’emploi des enfants est interdit et notamment son article 
premier, 
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Vu l’avis de l’union tunisienne de l’industrie, du 
commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis de l’union tunisienne de l’agriculture et de la 
pêche, 

Vu l’avis de l’union générale tunisienne du travail. 

Arrête : 

Article premier. - Le transport manuel de charges 
désigne le transport où le poids de la charge est entièrement 
supporté par un seul travailleur, il comprend le soulèvement 
et la pose de la charge. 

Le transport manuel régulier de charges désigne toute 
activité consacrée de manière continue ou essentielle au 
transport manuel de charges ou comportant normalement, 
même de manière discontinue, le transport manuel de charges. 

Art. 2. - Les dispositions du présent arrêté s’appliquent 
à tous les établissements exerçant les activités économiques 
assujetties au code du travail. 

Art. 3. - Est interdit, le transport manuel de charges dont 
le poids est susceptible d’exposer la santé ou la sécurité du 
travailleur au danger. 

Art. 4. - En vue de limiter ou de faciliter le transport 
manuel de charges, des moyens techniques nouveaux et 
appropriés doivent être utilisés dans toute la mesure du 
possible. 

Art. 5. - Il est interdit de charger un travailleur adulte de 
sexe masculin du transport manuel régulier d’une charge 
dont le poids est supérieur à 55 Kg. 

Art. 6. - Il est interdit de charger les jeunes travailleurs 
de moins de 18 ans et les femmes de porter, traîner ou 
pousser tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des établissements, 
des charges d’un poids supérieur aux poids suivants : 

1- Port manuel de fardeaux : 

- travailleurs âgés de 16 ans et moins de 18 ans : 20Kg 

- travailleuses âgées de 16 ans et moins de 18 ans : 
10Kg, 

- travailleuses âgées de 18 ans et plus : 15Kg. 

2- Transport par wagonnet (wagonnet compris) : 

- travailleurs âgés de 16 ans et moins de 18 ans : 400Kg, 

- travailleuses âgées de  16 ans et moins de 18 ans : 
300Kg, 

- travailleuses âgées de 18 ans et plus : 400Kg. 

3- Transport sur brouette (brouette comprise) : 

- travailleurs âgés de 16 ans et moins de 18 ans : 40Kg, 

- travailleuses âgées de 18 ans et plus : 40Kg. 

4- Transport sur véhicule à 3 ou 4 roues (véhicule 
compris) : 

- travailleurs âgés de 16 ans et moins de 18 ans : 60Kg 

- travailleuses âgées de 16 ans et moins de 18 ans : 40Kg 

- travailleuses âgées de 18 ans et plus : 60Kg. 

5- Transport sur charrette à bras à 2 roues (charrette 
comprise) : 

- travailleurs âgés de 16 ans et moins de 18 ans : 130 Kg 

- travailleuses âgées de 18 ans et plus : 130 Kg. 

6- Transport sur tricycle porteur à pédales (tricycle 
compris) : 

Le transport de charges sur tricycle porteur à pédales est 
permis aux travailleurs âgés de 16 ans et moins de 18 ans et 
ce dans la limite de 75 Kg. 

Il est interdit de charger les femmes de tout âge de 
transporter des charges sur tricycle porteur à pédales. 

7- Transport sur diables (véhicule compris) : 

Le transport de charges sur diables est permis aux 
travailleuses âgées de 18 ans et plus et ce dans la limite de 
40 Kg. 

Le transport de charges sur diables est interdit aux 
travailleurs des deux sexes âgés de moins de 18 ans. 

Art. 7. - L’employeur assure à chaque travailleur une 
formation suffisante avant de le charger du transport 
manuel et régulier de charges. La formation portera sur les 
techniques de soulèvement, de port, de pose, de 
déchargement et de stockage des différents types de 
charges. 

Cette formation est assurée par des personnes ou 
institutions habilitées et autorisées à cet effet. 

Tout travailleur chargé occasionnellement du transport 
manuel de charges doit recevoir les directives appropriées 
afin qu’il puisse effectuer cette opération dans des 
conditions assurant sa sécurité. 

Art. 8. - Les travailleurs des deux sexes chargés du 
transport manuel et régulier de charges sont soumis à un 
examen médical d’aptitude à l’emploi avant tout recrutement 
et à un examen périodique au moins une fois par an. 

Ces examens médicaux sont effectués par le médecin du 
travail tout en prenant en considération les caractéristiques 
physiologiques des travailleurs, la nature du travail, les 
conditions du milieu dans lequel est exercé le travail ainsi 
que les autres conditions pouvant avoir une influence sur la 
santé et la sécurité des travailleurs. 

Art. 9. - La formation ainsi que les examens médicaux 
visés aux articles 7 et 8 du présent arrêté ne doivent 
entraîner aucune dépense pour le travailleur. 

La durée de formation ainsi que la durée pendant 
laquelle sont effectués les examens médicaux sont 
considérées comme un travail effectif et il n’en résulte 
aucune réduction de salaire. 

Art. 10. - L’emballage des charges transportées 
manuellement doit être fait convenablement et avec des 
matériaux appropriés. Il doit être pourvu de moyens de 
prise et être bien conçu de façon à ne pas causer des 
accidents. Il ne doit pas comporter notamment de coins 
tranchants ou saillants ou avoir de surfaces rugueuses. 

Les travailleurs chargés du transport manuel de charges 
doivent être informés de la nature de la matière objet de la 
charge. 

Art. 11. - Les travailleurs chargés du transport manuel 
de charges doivent être dotés de tous les équipements et 
dispositifs appropriés et qui sont nécessaires pour la 
sauvegarde de leur santé et leur sécurité au travail. 

Les travailleurs doivent utiliser ces équipements et 
dispositifs. 
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Art. 12. - Aucune femme ne doit être affectée au 
transport manuel de charges pendant la période de grossesse 
constatée médicalement au cas où le médecin du travail 
juge qu’un tel travail risque de compromettre sa santé ou 
celle de son embryon. 

Art. 13. - Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté sont sanctionnées en vertu des articles 234, 235, 236 
et 237 du code du travail. 

Art. 14. - Les dispositions de l’arrêté du 5 mai 1988 ci-
dessus mentionné sont abrogées. 

Tunis, le 14 février 2007. 
Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 
Liste des inspecteurs du travail à promouvoir au 

choix au grade d’inspecteur central du travail 
Au titre de l’année 2005 

1- Abdelhamid Achour, 
2- Abdelmajid Aouled Ali, 
3- Mohamed Ghalleb, 
4- Rachid Bradai, 
5- Fathi Kaoueche. 
 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 
Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche scientifique et de la technologie et 
du ministre de l’éducation et de la formation du 20 
février 2007, portant ouverture des concours 
d’agrégation dans les disciplines littéraires et des 
sciences humaines au  titre de la session de 
l’année 2007. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la technologie et le ministre de 
l’éducation et de la formation, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche scientifique, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2000-67 du 17 juillet 2000, 

Vu la loi d’orientation n° 2002-80 du 23 juillet 2002, 
relative à l’éducation et à1’enseignement scolaire,  

Vu le décret n° 98-1430 du 13 juillet 1998, portant 
institution et organisation du concours d’agrégation dans les 
disciplines littéraires, des sciences humaines et des sciences 
fondamentales et notamment son article 7, 

Vu le décret n° 2004-2438 du 19 octobre 2004, fixant le 
statut particulier du corps des enseignants agrégés relevant 
du ministère de l’éducation et de la formation et du 
ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la technologie, 

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation et des sciences du 
15 septembre 1993, fixant les frais d’inscription aux 
différents concours d’agrégation, 

Vu l’arrêté des ministres de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur du 22 octobre 1999, fixant le 
programme, la nature, la durée et les coefficients des 
épreuves du concours d’agrégation de langue et littérature 
arabes tel que modifié par l’arrêté du 12 mars 2002, 

Vu l’arrêté des ministres de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur du 22 octobre 1999, fixant le 
programme, la nature, la durée et les coefficients des épreuves 
du concours d’agrégation de langue et littérature françaises, 

Vu l’arrêté des ministres de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur du 22 octobre 1999, fixant le 
programme, la nature, la durée et les coefficients des 
épreuves du concours d’agrégation de philosophie, 

Vu 1’arrêtê des ministres de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur du 22 octobre 1999, fixant le 
programme, la nature, la durée et les coefficients des 
épreuves du concours d’agrégation d’histoire, tel que 
modifié par l’arrêté du 31 mai 2001, 

Vu l’arrêté des ministres de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur du 22 octobre 1999, fixant le 
programme, la nature, la durée et les coefficients des 
épreuves du concours d’agrégation de géographie, 

Vu l’arrêté des ministres de l’enseignement supérieur et 
de l’éducation du 21 décembre 1999, fixant le programme, 
la nature, la durée et les coefficients des épreuves du 
concours d’agrégation en langue et littérature anglaises, tel 
que modifié par l’arrêté du 17 mai 2001. 

Arrêtent : 
Article premier. - Sont ouverts aux ministères de 

l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de 
la technologie et de l’éducation et de la formation à partir 
du 2 mai 2007 et jours suivants des concours sur épreuves 
pour le recrutement de professeurs agrégés dans les 
disciplines littéraires et des sciences humaines.  

Art. 2. - Le nombre de postes ouverts pour chaque 
spécialité dans chaque ministère est fixé conformément au 
tableau suivant :  

 

Ministère 
Langue et 
littérature 

arabes 

Langue et 
littérature 
française 

Langue et 
littérature 
anglaises 

Philosophie Histoire Géographie

Ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie 

- 6 7 - - 2 

Ministère de l’éducation et de la formation 10 10 10 6 7 7 
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